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Séance du 15 septembre2O22

L'an deux mitle vingt-deux et te quinze septembre, à dix heures, te Conseit
d'Administration s'est réuni en séance sous [a Présidence de AÂadame Brigitte
LÀNET, Vice-Présidente.

Collèce d'élus : Mme Brigitte LANET, M. DORLEANS, rA. AERIEAU, l . LARY,
Mme DUÀIÀS,

Absents : M. Grard CANOVAS, M. FERNANDEZ, lA. CALAS,

Le Conseit d'Administration a choisi comlne secrétaire de séance: lÿlonsieur Pierre
LARY

Obie! n'L: Tarification du Camping lûunicipal PECH D'AY

LE CONSEIL D'ADIAINISTRATION,

Vu t'articte 9 des statuts de ['EPIC-Service des Campings Municipaux de ta Vitte de
Bataruc-tes-Bains,

Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente
délibération :

l[ demeure auiourd'hui nécessaire de cléterminer les cÉriodes tarifaires et de fixer
tes tarifs jourÉaliers hors taxe du Camping Municipa[ Pech D'Ay à compter du lG
janvier 2023.
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Forfaits

Basse saison
du 01/01 au

2610512023 et du
30/09 au

31t12t2023

Haufe saison
77105 au 2910912023

Forfait "Curiste" 2 Ders. (19 nuitées
min.)
Camping-car ou caravane avec
voiture
ou tente avec voiture
+ branchement étectrique 6 Amp.

17.70 €

Forfait "Curiste" li)ers. (19 nuitées
min.) Camping-car ou caravane avec
voiture
ou tente avec voiture
+ branchement électrique6Am

14.30 €

Forfait Nuitée 2 pers.
Camping-car ou caravane avec
voiture
ou tente avec voiture
+ branchement électrique 6 Amp.

19.95 €

Forfait Nuitée 1 oers.
Camping-car ou caravane avec
voiture
ou tente avec voiture
+ branchement étectrique 6 Amp.

15.80 €

Forfait Spécial Campeur non
motorisé (Cyclo, pédestre)
1 à 2 pers / sans électricité

8€ 10 €.

PERSONNES SUPPLEMENTAIRES

Adultes de 18 ans et plus 4.70€

Enfants de moins de 7 ans GRATUIT

21.10 €

17.20 €

23.50 €

19.15 €

Enfants de 7 à moins de 18 ans 2.73€



Remorques bagagères ou
transportant un véhicule motorisé 2.80€

Véhicute motorisé supplémentaire
(2,3 ou 4 roues). 2.80€

Tente supplémentaire (maxi 4m2) 2.80€
Animaux (maxi 2) 2.27€

53.64€

Frais de dossier 10€

Taxe de séjour par personne et par
nuit o.22€

Compte tenu de ces éléments, il est demandé au Conseil D'Administration de
délibérer.

Le Conseil d'Administration après avoir détibéré vote à :

UNANIÂ{ITE

Compte tenu de ces éléments, il est demandé au Conseil D'Administration :

- d'approuver tes périodes tarifaires et les tarifs hors taxe du Camping Pech D'Ay
de ta Vitte de Balaruc-tes-Bains à compter du 1e'janvier 2023, tets quê présenté3
dans les tabteaux ci-dessus.

- Approuve l'exposé de sa Vice-Présidente,

- Approuve les périodes tarifaires et les tarifs hors taxe du Camping Pech
D'Ay de ta VitLe de Bataruc-tes-Bains à compter du ler janüer 2023, tels
que présentés dans tes tableaux ci-dessus.

- Dit que copie de [a présente Détibération sera transmise à M. Le Préfet
de l'Hérault.

Ainsi délibéré à Balaruc-les-Bains, les jours, mois et an susdits,

Pour expédition conforme
Transmis en Préfecture
Le {eFDt&§g
Le Président, Gérard CANOVAS

Publiée et exécuroire, re {:hEllb€{
Le Président, Gérard CANOVAS
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